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Résumé
Si l’on excepte le léger crissement du stylo qui n’informe
que très marginalement sur la qualité du mouvement,
l’écriture est une activité silencieuse. La transformer 
en une activité audible peut paraître curieux au premier
abord. En y réfléchissant mieux, justement parce que 
la modalité auditive est disponible pendant l’écriture 
et parce qu’elle est particulièrement pertinente pour 
percevoir des différences fines au plan temporel 
et dynamique, utiliser des sons pour renseigner 
sur le mouvement d’écriture semble judicieux. 
Sachant que le mouvement d’écriture d’un dysgraphique
est moins « lisse », moins « mélodieux » en termes 
biomécaniques que celui d’un normoscripteur, l’objectif
de cet article est de montrer pourquoi et comment 
transformer des indices cinématiques en informations
auditives permettrait d’améliorer le diagnostic 
et la remédiation de la dysgraphie.

Mots-clés
• Écriture
• Son
• Mouvement
• Dysgraphie

Summary
If we exclude the faint scratching of the pen which 
does not really inform about the movement, handwriting
is a silent activity. Transforming it into audible activity
might sound curious. However, because hearing 
is available during handwriting and because it 
is particularly appropriate to perceive fine temporal 
and dynamical differences, using sounds to inform 
about movements seems judicious. Knowing that, 
in biomechanical terms, handwriting movements 
of dysgraphic children are less ‘smooth’, 
less ‘melodious’, than those of proficient children, 
the aim of the present work is to show why and how
transforming kinematics into sounds would improve 
the diagnosis and rehabilitation of dysgraphia.

Keywords
• Sound
• Movement
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I. Le constat
L’écriture manuscrite est (encore) le principal
médium que l’enfant utilise pour transmettre ses
connaissances et par lequel l’enseignant l’évalue et
détermine sa réussite scolaire. Près d’un tiers des
enfants scolarisés n’atteignent pas les contraintes
académiques de lisibilité et de rapidité d’écriture
[1]. Parmi ces enfants qui écrivent mal, certains
sont dysgraphiques. Postel définit la dysgraphie
comme « une atteinte de la fonction graphique
scripturale se manifestant au niveau des compo-
santes spatiales de l’écriture, alors que les structu-
res morphosyntaxiques ne sont pas touchées » [2].
Autrement dit, la dysgraphie est envisagée ici comme
un trouble moteur de l’écriture. Le pourcentage réel
d’enfants dysgraphiques est difficile à déterminer avec
précision car la frontière qui distingue un enfant
qui écrit mal d’un enfant vraiment dysgraphique
est encore mal identifiée. Cette distinction est effec-
tuée en France par le psychomotricien, le psycho-
logue scolaire ou l’orthophoniste. L’outil de diagnostic
de la dysgraphie qui fait actuellement référence en
France est le BHK [3, 4]. Ce test consiste à analyser
l’écriture produite par un enfant à la suite d’une
copie d’un texte pendant cinq minutes sur une
feuille blanche. À la fin des 5 minutes, si l’enfant a
entièrement recopié les 5 premières lignes du texte,
il s’arrête. S’il n’a pas fini, l’évaluateur repère où
l’enfant en était et le laisse terminer d’écrire ces 5
lignes. Ce repère détermine un indice de rapidité de
l’écriture, en comptant le nombre de lettres écrites
au bout de 5 minutes. À côté de ce seul indice qui
renseigne sur le geste d’écriture, 13 critères spa-
tiaux déterminent la précision globale de l’écriture
produite. La taille de l’écriture, l’inclinaison de la
marge vers la droite au fur et à mesure de l’avancée
du texte, l’espacement entre les mots, la distorsion
des lettres sont autant d’indices qui aboutissent à une
note globale qui, associée à la note de rapidité, diag-
nostiquent la dysgraphie. En conclusion, le diagnos-
tic de la dysgraphie repose sur 2 notes : la première
calculée sur 13 critères de lisibilité de la trace pro-
duite par l’enfant, la seconde établie à partir du seul
critère de rapidité1 du geste de l’enfant. Diagnostiquer

ainsi les enfants dysgraphiques pose un problème:
en effet, si parmi eux certains ont une écriture illi-
sible et sont facilement identifiables, d’autres ont, au
regard de la trace produite, une écriture lisible qui
ne présage aucun trouble si ce n’est une certaine
lenteur. Pourtant, lorsqu’on examine le mouvement
que ces enfants effectuent, plutôt que la trace pro-
duite, la dysgraphie se révèle au grand jour.

II. L’écriture : un mouvement
au service d’un langage

L’écriture a longtemps été envisagée comme étant le
reflet de la lecture. Les mécanismes linguistiques
communs aux deux activités n’ont laissé que peu de
place à l’étude de la production d’écriture en tant
qu’activité motrice. Ce n’est qu’à partir des années
1980, notamment avec l’essor de nouveaux outils
d’analyse tels que les tablettes graphiques, que l’écri-
ture est étudiée en termes de mouvement, c’est-à-dire
comme un processus qui évolue dans le temps, et pas
seulement comme une trace statique laissée sur le
support. La segmentation en lettres et en mots, sur
laquelle la plupart des travaux sur l’écriture s’ap-
puient, n’est véritablement pertinente qu’en rap-
port avec la lecture. Or, dans la production de
l’écriture, l’analyse et la segmentation sont à recher-
cher dans les mouvements eux-mêmes (le proces-
sus), et non dans la trace (le produit). « Seule une
description des caractéristiques dynamiques de
l’écriture de l’enfant peut apporter un nouvel éclai-
rage sur les mécanismes de contrôle moteur d’une
écriture normale et une compréhension des méca-
nismes pathologiques expliquant certaines difficul-
tés d’écriture » ([5], p. 436, notre traduction). Grâce
aux tablettes graphiques, nous avons aujourd’hui
accès, pour décrire le mouvement d’écriture, à de
nouvelles variables qui étaient jusqu’à présent
cachées. En analysant les mouvements d’écriture
d’enfants dysgraphiques et normoscripteurs, des
études ont révélé que, même si la trace produite
peut sembler de bonne qualité, les gestes qu’effec-
tue un dysgraphique sont plus amples et plus sac-
cadés, avec un nombre de levers et d’arrêts de stylo
plus important. En résumé, tout se passe comme si
l’écriture d’un enfant dysgraphique était moins
« lisse », moins « mélodieuse » que celle d’un enfant
normoscripteur. La question est alors de savoir
comment corriger des défauts de mouvements qui
ne sont pas perçus par le scripteur? Pour parvenir
à cela, il faut traduire ces variables dans une moda-
lité sensorielle qui permette d’en rendre compte.
C’est tout le sens de cette étude qui vise à transfor-
mer en sons certaines variables cachées du geste
d’écriture afin de les rendre perceptibles.
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1. Ce critère de rapidité ne prend pas en compte la
vitesse d’exécution réelle, déterminée en divisant la dis-
tance réellement parcourue par la pointe du stylo en
5 minutes, mais un nombre de lettres écrits en 5 minu-
tes. Si cette distinction peut paraître anodine au pre-
mier abord, il s’avère qu’elle a son importance quand on
s’intéresse plus précisément au geste d’écriture. Prenons
l’exemple d’un enfant qui écrit des lettres deux fois plus
grosses qu’un autre enfant. Si ces deux enfants ont écrit
le même nombre de lettres en 5 minutes, ils obtien-
dront la même note de rapidité. Pourtant, il est clair
que celui qui écrit plus gros écrit plus vite que l’autre.



III. Sonifier l’écriture : 
un outil pour  le diagnostic 
de la dysgraphie

Excepté le léger crissement du stylo sur la feuille
qui n’informe que très marginalement sur le mou-
vement produit, l’écriture est une activité silen-
cieuse. Il n’y a donc aucun lien a priori entre le
geste d’écriture et le son qu’il pourrait produire.
Le premier objectif est donc d’établir des règles
d’association entre les variables pertinentes du
geste d’écriture et les sons choisis. Si le seul but
recherché était esthétique, il n’y aurait pas de règle
à rechercher, mais puisque nous cherchons à
apporter des informations supplémentaires sur
la qualité du mouvement d’écriture, nous avons
une contrainte forte : celle de définir d’une part les
variables sur lesquelles agir et, d’autre part, quels
sons utiliser.

3.1 Identifier les variables de l’écriture 
à sonifier

Pour informer de la qualité de l’écriture, il faut
prendre en compte les variables qui sont à la fois
les plus pertinentes pour révéler la dysgraphie de
l’enfant mais également les plus adaptées à la
modalité auditive. Par exemple, nous savons que
le son n’est pas aussi approprié que la vision pour
véhiculer des informations spatiales. Par contre,
sonifier le geste d’écriture paraît tout-à-fait perti-
nent car le son n’existe qu’à travers le temps et
se prête ainsi parfaitement à l’expression des carac-
téristiques dynamiques du mouvement. La ques-
tion qui se pose alors est de savoir quelles variables
du mouvement sonifier. Les fluctuations de vitesse
ou d’accélération, la pression exercée par le stylo
sur la tablette, l’inclinaison du stylo sont quel-
ques unes des variables disponibles pour décrire
le mouvement. Parmi l’ensemble de ces variables,
une revue de littérature sur l’étude des mouve-
ments de scripteurs dysgraphiques nous a amené
à privilégier le profil de vitesse et la pression exer-
cée sur la tablette. Plus précisément, après avoir
analysé plus d’une vingtaine de variables de l’écri-
ture d’enfants dysgraphiques et normoscripteurs,
nous avons sélectionné trois variables : la vitesse
instantanée, les pics de vitesse anormaux et la
pression exercée par le stylo sur la tablette [6].
La vitesse instantanée informe particulièrement sur
la rythmicité du geste. Les pics de vitesse anormaux
révèlent quant à eux des variations de vitesse qui
ne sont normalement pas présentes lorsque le
geste est fluide. En effet, lorsque nous effectuons
un geste fluide, il existe une loi, dite de puissance
2/3, qui relie la courbure d’une trajectoire à sa

vitesse [7]. Pour dire les choses simplement, cette
loi stipule que la vitesse d’un geste augmente en
ligne droite et qu’elle diminue dans les virages.
À l’image de l’apprenti conducteur qui effectue
des à-coups dans sa conduite, les enfants dysgra-
phiques ont également une tendance à ralentir et
accélérer en pleine ligne droite, ce qui rend leur
geste peu fluide. Ainsi, le nombre de pics de vitesse
anormaux rend compte du nombre d’à-coups que
le scripteur effectue. Enfin, la pression d’appui
donne trois informations principales. D’abord, il
faut savoir que les tablettes graphiques permettent
de suivre les déplacements du stylo même quand
il n’est pas en contact avec le support, pendant
les levers. Dans ce cas, la pression est nulle. La pre-
mière variable concerne donc la durée des levers
qui peut être plus importante chez les dysgraphi-
ques [8]. La deuxième variable concerne le nom-
bre de levers que nous pouvons supposer
également plus important chez les dysgraphiques.
Enfin, la troisième concerne la force d’appui du
stylo sur la feuille. Bien qu’aucune étude à notre
connaissance n’ait révélé que les dysgraphiques
exercent une pression plus importante sur la
feuille, certaines ont montré que c’est le cas chez
des sujets dystoniques [9]. Cela serait le signe
d’une contraction inappropriée qui pourrait se
retrouver chez certains enfants dysgraphiques.
En conclusion, à partir de l’idée selon laquelle la
trace produite dépend étroitement des caracté-
ristiques cinématiques et dynamiques du mou-
vement qui l’engendre, nous faisons l’hypothèse
que ces trois variables sont à la fois les plus per-
tinentes pour révéler la dysgraphie de l’enfant et
les plus appropriées à la modalité auditive.

3.2 Sonifier ces trois variables

Le néologisme sonification fait référence à l’utili-
sation de sons qui n’existent pas naturellement
mais qui sont spécifiquement créés pour apporter
de l’information. En effet, en travaillant sur la
nature même des sons, il est possible d’augmen-
ter leur contenu informationnel. Pour cela, nous
faisons appel à la métaphore sonore, c’est-à-dire l’al-
lusion (voire même l’illusion) que peut engen-
drer un son. L’idée sous-jacente est par exemple
d’associer un son mélodieux, qui coule à un geste
d’écriture fluide, et d’associer un son discordant,
qui craque à un geste d’écriture saccadé. Pour ren-
dre compte de cet effet sonore, les acousticiens
partenaires de ce travail ont été capables de syn-
thétiser des sons de différents matériaux, par
exemple un son de frottement d’un tournevis sur
une plaque métallique ou d’une craie sur un
tableau en ardoise. En effet, nous nous souve-
nons tous du bruit très désagréable de la craie qui
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crissait sur l’ardoise du tableau et qui parfois se cas-
sait quand un élève écrivait au tableau. Ces deux
sons, frottement et craquement de la craie, sont
porteurs d’information. En modifiant le support
de l’écriture (sur de l’ardoise, du verre ou du
métal), il devient possible de rendre l’écriture
audible et d’apporter des informations sonores
supplémentaires en fonction des variables que
nous avons sélectionnées pour discriminer une
écriture d’enfant dysgraphique par rapport à une
écriture maîtrisée. Nous avons choisi d’associer un
son de frottement sur du verre à la vitesse d’écri-
ture et un son de craquement à chaque pic de
vitesse anormal. Cette stratégie est fondée sur
l’idée d’associer un son relativement mélodieux et
agréable à la vitesse d’écriture, pour rendre compte
de la rythmicité du geste, et un son désagréable aux
pics de vitesses anormaux, pour rendre compte du
problème de fluidité du geste. Enfin, nous pro-
posons de moduler le volume du son associé à la
vitesse en fonction de la pression exercée sur la
feuille. Il est à noter que seuls les moments où le
stylo est en contact avec la feuille sont sonifiés : les
levers se traduisent donc par des silences. Ce
choix repose sur l’hypothèse d’une association
naturelle entre la force exercée par le stylo et le
volume du bruit qu’elle engendrerait dans le cas
d’une écriture sur verre. Au final, si les choix des
variables et des sons associés sont corrects, nous
devrions être capables d’évaluer la qualité d’une
écriture uniquement à partir de l’écoute du son
qu’elle produit. C’est ce que nous avons testé dans
l’expérience qui suit.

IV. Validation expérimentale

4.1 Élaboration des stimuli sonores

4.1.1 Acquisition des données
Nous avons demandé à trois groupes de scrip-
teurs d’écrire le mot « lapin » en écriture cursive.
Ce mot a été choisi parce qu’il est bien connu des
enfants et parce qu’il ne présentait pas de grandes
difficultés orthographiques. Les groupes étaient
composé de cinq enfants diagnostiqués comme
dysgraphiques (une fille et quatre garçons, âgés de
9 ans et 10 mois à 11 ans et 4 mois), cinq enfants
normoscripteurs (bons scripteurs) venant de la
même école (deux filles et trois garçons, âgés de
7 ans et 11 mois à 8 ans et 10 mois) et cinq adul-
tes normoscripteurs (trois femmes et deux hom-
mes, âgés en moyenne de 32 ans). Tous les enfants
ont été évalués par le test du BHK et le critère
d’inclusion à l’un des deux groupes était basé sur
le score obtenu par l’enfant.

La consigne était d’écrire le mot en écriture cur-
sive huit fois à vitesse spontanée sur une feuille
blanche fixée sur une tablette graphique (Wacom
Intuos3® A4, fréquence d’acquisition à 200 Hz).
Chaque scripteur pouvait ajuster la tablette de
manière à avoir la position d’écriture la plus confor-
table. Sur la partie supérieure de la feuille, le
modèle à recopier était écrit ; sur la partie infé-
rieure, des rectangles (de 1 cm par 5 cm) étaient
dessinés pour permettre à l’enfant d’écrire le mot
dans chaque rectangle.

4.1.2 Analyse des données
L’écriture sur tablette graphique permet de recueil-
lir deux informations principales : les coordon-
nées spatiales en x et en y de la pointe du stylo et
la pression exercée par le stylo sur la tablette. À par-
tir des coordonnées en x et en y recueillies sur
tablette toutes les 5 ms, nous avons « segmenté »
le mot en plusieurs parties, séparées par chaque
lever de stylo c’est-à-dire à chaque fois que la pres-
sion s’annulait. Cette segmentation nous a per-
mis d’enlever les mouvements en l’air effectués
au début et à la fin de l’écriture du mot. Les mou-
vements effectués pour mettre le point sur le i
ont également été supprimé car ceux-ci étaient
effectués par certains scripteurs après avoir écrit
le i alors que pour d’autres, il était effectué à la fin
de l’écriture du mot.
Une fois les mots segmentés, nous avons cal-
culé la vitesse instantanée de l’écriture. Nous
avons ensuite calculé une variable afin de diffé-
rencier les fluctuations normales de la vitesse
d’écriture des fluctuations anormales. Sans ren-
trer dans des considérations techniques, rete-
nons simplement que cette variable permet de
comptabiliser les pics de vitesses anormaux,
c’est-à-dire ceux qui apparaissent lorsque le
geste n’est pas fluide.
Comme précédemment mentionné, trois varia-
bles ont donc été sélectionnées : la vitesse instan-
tanée, les pics de vitesse anormaux et la pression
verticale exercée sur la tablette. Comme nous
pouvons le voir dans le tableau 1 page suivante,
ces variables permettent de discriminer une écri-
ture d’enfant dysgraphique d’une écriture nor-
male en comparant notamment la vitesse moyenne
(uniquement à l’écrit), le nombre de pics de vitesse
anormaux et le pourcentage de temps de mouve-
ment (TM) en l’air par rapport au TM total.

4.1.3 Sonification des données
Nous avons utilisé une plate-forme de synthèse
sonore développée par nos partenaires acousti-
ciens afin d’associer un son de frottement sur du
verre à la vitesse d’écriture et un son de craque-
ment à chaque pic de vitesse anormal. Nous avons
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également associé le volume du son à la pression
exercée par le stylo sur la tablette. Une fois les
fichiers sonores construits pour chaque mot écrit,
nous avons accolé trois fichiers sonores différents
d’écriture du même scripteur pour le groupe adulte,
ainsi que deux fichiers sonores différents d’écriture
du même scripteur pour le groupe d’enfants nor-
moscripteurs. Cette procédure empêche d’utiliser
la durée des sons pour attribuer une note puis-
que, comme nous pouvons le voir sur la table1, le
temps pour écrire le mot était d’environ 2 s pour
les adultes alors qu’il était d’environ 6 s pour les
enfants dysgraphiques. La durée totale des fichiers
assemblés est en moyenne de 6,27 s pour la caté-
gorie dysgraphique, 6,73 pour la catégorie d’enfants
normoscripteurs et 6,20 pour la catégorie d’adul-
tes. Notons que cet assemblage a pour conséquence
de multiplier le nombre de pics de vitesse (et donc
de sons de craquements) par trois pour le groupe
adulte et par deux pour le groupe d’enfants normo-
scripteurs. À la fin de cette étape de sonification,
nous disposions de trois fichiers sonores par scrip-
teur soit un total de 45 essais sonores par condi-
tion (3 fichiers x 5 scripteurs x 3 groupes).

4.2 Expérience

4.2.1 Méthode

4.2.1.1 Participants
Trente-trois auditeurs adultes (20 femmes et 13
hommes, âge moyen : 28 ans ± 5 ans) ont accepté

de participer à l’expérience. Ils ont été recrutés
dans les laboratoires de l’université d’Aix-Marseille.
Aucun auditeur ne présentait de trouble de lecture,
d’écriture ou auditif avéré.

4.2.1.2 Déroulement de l’étude
L’expérience durait une heure en moyenne. Les
auditeurs étaient assis face à un écran d’ordinateur,
avec un casque audio sur la tête. Ils écoutaient les
essais sonores et les notaient grâce à un programme
informatiquedéveloppé pour cela. Au début, nous
informions les auditeurs de l’objectif de l’expé-
rience, à savoir évaluer la qualité d’une écriture
manuscrite uniquement à partir de l’écoute du son
qu’elle produit. Après avoir écouté chaque essai,
ils devaient déterminer, sur une échelle de 0 à 20, si
l’écriture qu’ils entendaient était de mauvaise ou
de bonne qualité (0 pour la plus mauvaise et 20
pour la meilleure). Les participants n’ont jamais
été informés qu’ils écoutaient de l’écriture de trois
groupes de scripteurs différents. L’expérience com-
prenait trois sessions: une session de familiarisation,
une session implicite et une session explicite.
Lors de la familiarisation, les auditeurs écoutaient
18 essais sonores différents parmi les 45 utilisés
dans l’expérience proprement dite et devaient leur
attribuer une note. Cette familiarisation était des-
tinée à ce qu’ils élaborent une grille d’évaluation
sur laquelle ils devaient s’appuyer pour évaluer la
qualité de l’écriture lors des sessions implicite et
explicite qui suivaient. Aucun retour n’était donné
aux auditeurs sur la validité de leur notation.

Groupes Participants Vitesse moyenne Nombre de pics Pourcentage TM total
à l’écrit de vitesse de TM en l’air (en s) Caractéristiques spécifiques

(en mm/s) anormaux  (en %)

Dysgraphique AN 28 5 42,37 6,32 TM en l’air important, 
fluide et rapide

FL 15 23 2,16 6,21 Très lent et très peu fluide

JU 29 13 34,73 6,87 Rapide, peu fluide et TM 
en l’air important 

ME 25 4 26,97 4,60 Fluide et TM en l’air important

NA 22 18 8,44 7,08 Très peu fluide

Enfants normoscripteurs CO 41 4 9,38 2,97 Très rapide, TM en l’air faible

ET 36 3 12,71 2,87 Rapide, fluide

JE 47 0 17,93 3,62 Très rapide, très fluide

MO 28 3 22,29 4,35 TM en l’air important

SA 31 3 15,42 3,22 Rien de spécifique

Adultes normoscripteurs AU 32 1 4,66 1,83 Très fluide

DJ 24 1 0 2,40 Très lent, très fluide, aucun lever

JC 27 2 0 1,87 Fluide, aucun lever

LU 30 2 9,81 2,04 Très fluide

JO 30 1 6,97 2,14 Très fluide

Tableau 1 : Caractéristiques cinématiques et temporelles moyennes pour chaque participant.



La session implicite était identique à la familiari-
sation, mais l’on y présentait les 45 sons expéri-
mentaux. Les auditeurs n’avaient toujours pas
d’information sur les sons qu’ils entendaient. Ce
n’est que durant la session explicite que les audi-
teurs prenaient connaissance de la signification des
sons sous la forme suivante :
– les silences (absence de son) correspondent

aux levers de stylo. Une écriture fluide, sans
lever de stylo, est considérée comme étant de
bonne qualité ;

– le son continu correspond à la vitesse d’écri-
ture. Une écriture rapide et rythmique est consi-
dérée comme étant de bonne qualité ;

– les brefs craquements correspondent à un pro-
blème de fluidité d’écriture. Une écriture fluide,
avec peu de craquements, est considérée comme
étant de bonne qualité.

Ces informations supplémentaires restaient affi-
chées tout le long de la session et il était demandé
aux auditeurs de s’appuyer sur ces trois critères
pour évaluer la qualité de l’écriture qu’ils enten-
daient.

4.2.1.3 Procédure
Les 18 essais sonores de la session de familiarisa-
tion étaient répartis de la même manière pour
tous les auditeurs. Par contre, les 45 essais des
sessions expérimentales implicite et explicite étaient
répartis de manière différente pour chaque audi-
teur. Un tiers des essais correspondait à l’écriture
sonifiée des enfants dysgraphiques, un tiers à
l’écriture des enfants normoscripteurs et un tiers

à l’écriture des adultes normoscripteurs. Ils étaient
répartis pseudo-aléatoirement, de manière à n’avoir
jamais deux essais consécutifs d’un scripteur du
même groupe.

4.2.1.4 Analyses de données
À partir des notes attribuées à chaque essai, la
note moyenne par catégorie de scripteurs (enfants
dysgraphiques – DYS ; enfants normoscripteurs –
ENS ; adultes normoscripteurs – ANS) a été cal-
culée. Pour neutraliser l’effet « auditeur » (des
notes qui variaient entre 10 et 20 pour certains et
entre 8 et 12 pour d’autres), nous avons soustrait
la moyenne de toutes les notes attribuées pour
chaque auditeur et nous les avons divisé par l’écart-
type. Cette nouvelle variable, dite centrée réduite,
permet d’effectuer des analyses de variance pour
savoir si les notes attribuées aux trois catégories
de scripteurs diffèrent significativement, dans
chaque condition expérimentale (implicite et
explicite).
Des analyses de variance ont été effectuées avec les
facteurs Condition (2 modalités : implicite et expli-
cite) et Catégorie (3 modalités : DYS, ENS et ANS)
en mesures répétées sur les notes moyennes cen-
trées réduites. Quand cela était nécessaire, des
tests post-hoc (Bonferroni) ont complété l’analyse
statistique. Pour toutes les analyses, le seuil de
significativité était fixé à p ≤ 0,05.

4.2.2 Résultats
Comme nous pouvons le voir sur la figure 1A, la
note moyenne attribuée aux écritures sonifiées

40 Développements / juin 2012

J. DANNA, V. PAZ-VILLAGRAN, J.L. VELAY et al.

Figure 1 : Notes moyennes (A) et notes moyennes centrées réduites (B) attribuées à chaque catégorie (DYS : dysgra-
phiques, ENS : enfants normoscripteurs, ANS : adultes normoscripteurs) pour la condition implicite et explicite. Les
barres d’erreur correspondent à la variabilité inter individuelle.



d’enfants dysgraphiques est de 7,7/20 alors que
celle des enfants normoscripteurs est de 11,6 et
celle des adultes de 12,3. Autrement dit, l’écriture
d’enfants dysgraphique est notée négativement par
rapport à la moyenne alors que l’écriture des enfants
et adultes normoscripteurs sont notés positivement
et ce alors même que les auditeurs ne connaissaient
pas les associations entre les variables d’écriture et
les sons. En condition explicite, la note moyenne
accordée à chaque catégorie est de 5,3/20 pour les
dysgraphiques, 10,4 pour les enfants normoscrip-
teurs et 13,8 pour les adultes.
L’analyse de variance sur les notes moyennes cen-
trées réduites a révélé un effet de la Condition
(F(1, 32) = 6,90, p < 0,05) et de la Catégorie
(F(2, 64) = 129,45, p < 0,0001) et une interac-
tion Condition * Catégorie significative (F[2, 64]
= 25,82, p < 0,0001). Les résultats sont présentés
sur la figure 1 (à droite). L’effet Condition indique
que les auditeurs ont attribué des notes en
moyenne plus élevées dans la condition impli-
cite que dans la condition explicite. Autrement
dit, en l’absence de critères d’évaluation, les audi-
teurs ont eu tendance à mettre des notes plus éle-
vées qu’une fois les critères d’évaluation connus.
L’analyse post-hoc de l’interaction Condition *
Catégorie a révélé qu’en condition implicite, les
notes attribuées aux dysgraphiques sont significa-
tivement plus faibles que les notes attribuées aux
deux autres catégories (p < 0,0001) qui ne se diffé-
rencient pas significativement entre elles. En condi-
tion explicite, les notes attribuées aux trois catégories
sont significativement différentes (p < 0,0001). 

V. Discussion

Est-il possible de reconnaître ‘à l’oreille’  une écri-
ture d’enfant dysgraphique ? C’est la question à
laquelle nous voulions répondre par cette expé-
rience.
En condition implicite, les auditeurs ont moins
bien noté l’écriture des enfants dysgraphiques
que celle des enfants et adultes normoscripteur,
bien qu’ils n’aient eu aucune information sur la
signification des sons qu’ils entendaient. La nature
des sons sélectionnés était suffisamment ‘signi-
fiante’ pour permettre de repérer intuitivement
les caractéristiques d’une mauvaise écriture.
Pourquoi n’y a-t’il pas de différence significative
entre les enfants et les adultes normoscripteurs en
condition implicite ? Deux hypothèses complé-
mentaires apportent des éléments de réponse.
Puisque les auditeurs n’ont jamais su qu’ils enten-
daient un seul mot (et non une phrase), il est pos-
sible que les silences (correspondant aux levers)

n’aient pas été considérés négativement (ils
auraient pu correspondre aux sauts d’un mot à
l’autre). La seconde hypothèse concerne la vitesse
d’écriture. La variabilité des notes attribuées aux
adultes est plus importante que celle attribuée
aux enfants normoscripteurs. Cette grande varia-
bilité révèle qu’une écriture perçue comme très
rapide et rythmique n’a pas été systématiquement
évaluée par les auditeurs comme une bonne écri-
ture. Pourquoi? Peut-être parce qu’écrire vite n’est
pas synonyme d’écrire bien. Cette nuance résulte
du rapport conflictuel entre la vitesse et la préci-
sion d’un mouvement humain [10] qui, en écri-
ture, nous amène à trouver le bon équilibre entre
une écriture suffisamment rapide pour ne pas per-
dre de temps, dans la prise de note exemple, mais
également suffisamment précise pour être lisible.
Alors, l’exemple de l’écriture des médecins, qui ont
appris à écrire vite souvent au point de rendre
leur écriture difficilement lisible, nous permet de
comprendre que certains auditeurs ont évalué
l’écriture rapide des adultes plus négativement
que celle des enfants, jugeant qu’elle était surement
moins lisible.
En condition explicite, les auditeurs ont différen-
cié avec succès l’écriture sonifiée des trois caté-
gories de scripteurs. La vitesse instantanée, les
pics de vitesse anormaux et la pression sont trois
variables suffisamment pertinentes à sonifier
pour différencier la qualité de l’écriture entre
des enfants dysgraphiques, des enfants normo-
scripteurs et des adultes normoscripteurs. Plus
précisément, nous pouvons supposer que la
vitesse instantanée et la durée des mouvements
en l’air suffisent à différencier l’écriture d’un
enfant normoscripteur à celle d’un adulte puis-
que le nombre de pics de vitesse anormaux n’était
pas différent entre les des deux groupes (une
fois les écritures assemblées). Par contre, les pics
de vitesse anormaux joueraient un rôle important
pour détecter l’écriture d’un dysgraphique.
Comment la vitesse pourrait-elle induire une
notation plus élevée pour les adultes que pour les
enfants normoscripteurs alors qu’en moyenne, ces
enfants avaient une vitesse d’écriture plus élevée
que celle des adultes (cf. tableau 1) ? Nous pro-
posons deux hypothèses complémentaires en
guise de réponse. Afin de bien les comprendre,
illustrons notre propos d’un exemple d’écriture
produite par un enfant normoscripteur et un
adulte (figure 2).
Comme nous pouvons le constater en voyant
l’amplitude plus importante des pics de vitesse
chez l’enfant (à gauche) que chez l’adulte (à droite),
la vitesse moyenne est plus élevée chez l’enfant que
chez l’adulte (41,4 mm/s versus 32,8 mm/s). Par
ailleurs, le temps séparant chaque pic de vitesse
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(la période), représenté par l’espacement entre
les traits verticaux, est plus important chez l’en-
fant que chez l’adulte (0,18s versus 0,11s). La fré-
quence d’exécution (l’inverse de la période) est
donc plus faible chez l’enfant que chez l’adulte
alors que la vitesse moyenne est plus élevée. En
conclusion, notre première hypothèse est que
lorsqu’ils ont écouté l’écriture, il semblerait que
ce ne soit pas la vitesse moyenne qu’ils aient
prise en compte pour juger de la rapidité de
l’écriture mais plutôt la variation de cette vitesse
dans le temps, autrement dit, la fréquence du
mouvement. Notre deuxième hypothèse est
qu’une autre variable entre en ligne de compte
dans le jugement de la qualité d’une écriture : la
rythmicité du geste. Cette rythmicité corres-
pond d’un point de vue cinématique à la régu-
larité de la fréquence du mouvement. Cette
régularité s’illustre également sur notre figure par
la période, c’est-à-dire l’espacement entre cha-
que trait vertical. Moins cet espacement est régu-
lier, plus la période est variable. Or, comme nous
pouvons le constater, il s’avère que cette période
est plus variable chez l’enfant que chez l’adulte
(l’écart-type de la période, pour les deux grou-
pes, est respectivement de 0,07 s et 0,03 s). En
conclusion, les enfants normoscripteurs auraient
un geste d’écriture en moyenne plus rapide que
les adultes normoscripteurs mais ils effectue-
raient des gestes (plus amples) qui demandent
plus de temps et qui sont plus variables que
ceux des adultes.

VI. Perspectives : 
sonifier l’écriture pour 
la remédiation de la dysgraphie

Cette première expérience a révélé que le son est
une modalité pertinente pour renseigner sur la
qualité du geste d’écriture. Si le premier objectif
de diagnostic de la dysgraphie par l’utilisation du
son peut-être considéré comme atteint, la question
est maintenant de savoir comment remédier à la
dysgraphie. Ce second objectif vise à utiliser en
temps réel les informations sonores pour l’aider
l’enfant à mieux contrôler son geste.
Au-delà des éléments déjà traités pour le diag-
nostic de la dysgraphie, le premier élément à pren-
dre maintenant en compte est d’ordre technique :
il s’agit de la sonification en temps réel. Pour soni-
fier l’écriture en temps réel, il faut l’enregistrer,
l’analyser, calculer certaines variables et générer
des sons modulés par ces variables en temps réel.
Or, certaines variables nécessitent des calculs
longs et incompatibles avec l’instantanéité indis-
pensable à l’objectif visé. Si le décalage temporel
entre l’information sonore et le geste produit par
le scripteur est trop important, il y aura une ina-
déquation entre ce qu’il écrira et ce qu’il entendra
qui risque d’engendrer l’effet opposé à celui
escompté.
Le second élément à prendre en compte est l’aspect
motivationnel associé à l’utilisation du son. En
raison de sa composante ludique, le son peut

Figure 2 : Exemple d’écriture sonifiée d’un enfant normoscripteur (à gauche) et d’un adulte (à droite) avec la forme des
mots compilés (en haut), le profil de vitesse instantanée (au centre) et la bande sonore correspondante (en bas). Sur
le profil de vitesse, les zones grises correspondent aux levers du stylo et les traits verticaux à chaque pic de vitesse.
Sur la bande sonore, les grands pics correspondent aux sons de craquements.
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devenir un moyen optimal pour aider les enfants
à surmonter leurs difficultés à la fois en les infor-
mant sur la justesse de leur propre dynamique
d’écriture et en les motivant à apprendre. Cet aspect
motivationnel est prépondérant pour la remédia-
tion de la dysgraphie puisque de nombreuses étu-
des ont montré un défaut d’investissement dû à
un rapport conflictuel de l’enfant à l’écriture. Une
attention particulière sera donc accordée au choix
de nouveaux sons, qui doivent être à la fois les
plus pertinents d’un point de vue informationnel
mais également d’un point de vue émotionnel. Par
exemple, si les sons de craquement sont efficaces
pour informer du problème de fluidité du geste
au niveau diagnostique, il faudra vérifier qu’ils ne
crispent pas ou ne bloquent pas l’enfant dans l’exé-
cution de son geste. Des sons plus ludiques ou
plus mélodieux seront sûrement à privilégier.

VII. Conclusion générale

L’objectif de cet article était de comprendre pour-
quoi et comment l’ajout d’informations sonores sur
le mouvement d’écriture permet d’améliorer le

diagnostic et la remédiation de la dysgraphie. En
ce qui concerne le diagnostic, notre expérience
a révélé que la sonification de trois variables liées
au mouvement d’écriture suffit pour discriminer
« à l’oreille » l’écriture d’un enfant dysgraphique
et ce, sans même savoir à quoi correspondent les
sons entendus. Pour ce qui relève de la remédiation,
nous avons discuté de la pertinence d’utiliser le
son pour améliorer le contrôle du mouvement
d’écriture et soulevé les contraintes à prendre en
considération pour y parvenir. En conclusion,
utiliser le son présente le double avantage de ne
pas perturber les entrées sensorielles déjà sollici-
tées dans le contrôle du mouvement d’écriture et
d’être particulièrement adapté à la description de
la dynamique du mouvement d’écriture. De plus,
les propriétés informationnelles et émotionnelles
du son le rendent particulièrement pertinent pour
traiter la dysgraphie. Cependant, en créant une
« musique » de l’écriture, il ne faudra pas oublier
que cette musique doit rester au service de l’écri-
ture et non l’inverse. La finalité est bel et bien de
chercher à augmenter le nombre de bons scrip-
teurs et non de musiciens, en évitant surtout de ren-
dre les enfants dépendants de cet outil.
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